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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 21 Aoül 1867. Supplement au n" 16 de la Revue.

SOMMAIRE. — Carabines de cavalerie. — Canons rayös de gros
calibre. — Bibliographie. (Rüstow, campagne de 1866. Corvetto, idem.)
— Chronique.

ESSAIS FAITS A BIERE AVEC LE MOUSQUETON DE CAVALERIE

PRUSSIEN PAR UN DÖTACHEMENT DE DRAGONS.

Dans la reunion du 4 aoüt de la Sociöle" militaire federale, section

vaudoise, M. le colonel-inspecteur Quinclet a bien voulu communiquer
ä l'assemblee quelques renseignements sur le premier essai tente dans

notre pays pour doter la cavalerie d'un. armement correspondant anx

exigences nouvelles.

Depuis les perfectionnements incessants apportes dans Tarmement
de Tinfanterie et de Tartillerie, le probleme de l'avenir de la cavalerie
s'est impose chaque jour d'une maniere plus pressante aux meditations
des hommes de guerre sans avoir encore recu, on peut le dire, une
Solution acceptee par tous. On ne saurait en tout cas meconnaitre

qu'au milieu des progres de tous genres qui se sont accomplis autour
d'elle, cette arme ne soit restee stalionnaire, et que la grandeur
et Tötendue de son role dans les armees n'en aient sensiblement

souffert. La cavalerie qui jusqu'ici pouvait etre employee en ligne,

par masse ou döployee, qui pouvait culbuter de Tinfanterie, enfoncer

un carre, [alors qu'elle n'avait ä essuyer pendant la charge qu'une
seule fois le feu de Tadversaire, pourra-t-elle agir de meme lorsqu'elle
aura la presque cerlitude que le plus grand nombre de ses hommes

et de ses chevaux n'arriveront pas ä aborder une infanterie armee du

fusil k lir rapide? Nous ne le pensons pas. A l'avenir les charges en

ligne ne devront plus etre que rarement tentees, les charges en

fourrageurs seront preferees et les escadrons ne seront lances sur
de Tinfanterie que lorsque cette infanterie aura dejä ete fortement
entamee par la mousqueterie ou le canon.
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Mais si l'emploi de la cavalerie est forcement restreint, cependant

la täche qui lui resle esl encore assez grande et assez belle pour
que rien de ce qui peut lui en faciliter Tentier accomplissement ne

soit neglige. Toute armee est encore et sera toujours tenue d'eclai-

rer sa marche, d'apres les reconnaissances des positions de Tennemi,
de se garder sur un rayon d'autant plus ötendu que les moyens
d'action de l'adversaire seront plus puissants et plus prompls, et d'avoir
sous la main, en cas de succes, la force necessaire pour converlir en
deroute la retraile de Tennemi. Or la cavalerie seule sera apte k

aecomplir pleinement une teile mission ä la condition toutefois de

partieiper eile aussi sans hesilalion et des aujourd'hui au progres
genöral, et d'unir ä la rapidite de ses mouvements l'avantage des feux

formidables de Tinfanterie. C'esl vers la röalisalion de cebut, nous
semble-t-il, que doiveni lendre les efforts des amis de celte arme.
Parlageant cette maniere de voir et comprenant toule Tötendue de sa

lache, M. Ie colonel-inspecleur Quinclet s'y est consacre lout entier et

a trouve dans la vigilance du Departement militaire federal toul l'appui
dösirable. En effet, c'est ensuite de Tautorisation de ce dernier qu'il
a recu la mission de presider personnellement ä un premier essai

au camp de Biere. Si nous ne pouvons fournir a. nos lecteurs des noles

lies detaillöes sur la marche et le resultat de cet essai, nous leur

garanlissons cependant la parfaite exactitude des renseignements qui
vont suivre.

Le nombre des cavaliers-recrues (dragons) destines aux experiences
fut fixe ä 20, chiffre juge süffisant pöur former une moyenne sur
laquelle on püt baser une opinion. Tous ces recrues furent pris dans

le canton de Vaud, sans qu'aucun Iriage ait preside aux designations;
aussi voyait-on dans cette subdivision une grande variöte dans la laille,
la force, l'intelligence et l'education des individus. 11 en ful de meme
des chevaux, cela va de soi, ceux-ci etant fournis d'apres nos lois par
le cavalier, et demeurant sa propriete; cependant comme d'habitude,
la race des chevaux du pays etait la plus fortement representee.

La nouvelle arme confiee ä ces jeunes gens elait la carabine ä

aiguille de la cavalerie prussienne, ä defaut de carabines amöricaines

qu'on n'eut pas le temps de se procurer.
Les 20 cavaliers furent appeles ä Morges ä un cours preparatoire

de six jours, oü on leur enseigna le maniement de la nouvelle arme,
son entretien et le tir ä pied. L'ecole proprement dite s'ouvrit ä Biere
le 26 mai, et pendant sa duree de huit semaines, les 20 prirent pari,
outre leur travail special, ä tous ceux des autres recrues.

II devint evident, des les premiers jours, que le maniement
proprement dit de Tarme, soit ä pied, soit ä cheval, ne presenterait
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aucun obstacle serieux, et que les deux conditions les plus difficiles
ä remplir, seraient :

1° Conduire avec les renes de toute longueur, pour pouvoir ajuster
avec la carabine;

2° Habituer le cheval au maniement et ä la detonalion de Tarme

(laquelle est tres forte), de maniere que le cavalier ne füt pas
inquiete pendant le lir.

La premiere condition fut favorablement rösolue : au bout de 4 '/»
semaines, les 20 conduisaient et delachaient leurs chevaux en tous

sens avec les renes de loule longueur.
Quant ä la marche suivie pour habituer le cheval au maniemenlde

Tarme et au tir, on commenca des le 3e jour de Tecole k tirer des

capsules au manege, puis une demi-cartouche et une cartouche entiere
de pistolet, enfin une demi-cartouche et une cartouche entiere de

carabine. La meme progression fut suivie plus tard en plein air dans

la formation en tirailleurs. Des lors les exercices de tir eurent lieu
chaque jour, tir en chaine ä pied, el lir ä cheval en tirailleurs et aux

avant-posles. Le tir ä balles fut egalement exerce k pied el ä cheval;
les chevaux se montrerent aussi dociles au tir ä balles qu'au lir k

poudre.
Sur les 20 chevaux, 1-4 etaient d'une tranquillite absolue, 3 laissaient

tres bien tirer leurs cavaliers avec les renes longues dans la main, 2

permettaient egalement bien de tirer mais demandaient ä elre souvent

replaces, 1 etait encore inquiet mais sans opposer de resistance
serieuse. Ce dernier cheval avait ete trois semaines consecutives ä

Tecurie par suite d'un coup de pied. Les chevaux du pays furent Ies

plus faciles ä former ä ce service.

Resultats du lir ä balles, ä pied :

Aux distances de 300, 400 et 500 pas, la cible (de 10 pieds carres)
a recu Ie 61 % des coups.

Resultats du tir ä balles, ä cheval :
A la distance de 400 pas, la cible a recu le 21 % des coups.
Dans quelques essais effectuös ä la dislance de 800 pas, Ton obtint

encore quelques touches, les autres coups demeurant dans le voisinage

de la cible.
M. le colonel de Linden, designe comme inspecleur du cours, se

monlra fort content des resultats obtenus, et se plut ä lemoigner ä ce

sujet son enliere salisfaclion soit au commandant, soit k la Iroupe.
Celle derniere apporla en effet dans Taccomplissement de son travail
un goüt et un zele dignes de tout eloge.

En resume, il demeure acquis par les essais de Biere que Ton peut
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arriver, en 7 ou 8 semaines, ä un bon resultat, mais qu'il faut
travailler d'apres une certaine methode au moyen de laquelle on obtient
toujours une conduite facile et prompte.

M. le colonel-inspecteur de Tarme, en consideration d'un resultat
aussi favorable a cru devoir proposer de nouveaux essais durant l'annee

prochaine, essais dont le but essentiel sera de s'assurer si ä un

an d'intervalle les hommes et surtout les chevaux sonl, apres un cours
de repetition de 7 jours, encore capables de faire ce qu'ils prali-
quaient avec facilitö ä la fin de la premiere ecole d'inslruclion. Nous

lerminerons ces notes en exprimant le vceu formet que si notre cavalerie

doit etre pourvue, comme nous Tesperons, d'une nouvelle arme
ä feu, il soit fait choix dans ce but d'une arme ä repetition. Ce

dernier Systeme, presentant sous le rapport de la facilitö de la charge
et de la rapiditö des feux des avantage signales, c'est la cavalerie, eu

egard ä ses circonstances particulieres, qui doit en etre dolee la

premiere.

LOI FEDERALE

CONCERNANT L'INTRODUCTION DE PIECES RAYEES DE CAMPAGNE

ET DE POSITION DE GROS CALIBRE.

(Du 19 juillet 1866.)

L'Assemblee federale de la Confederation suisse, vu le rapport et la proposition
du Conseil föderal du 26 juin 1866,

arrete:
Art. 1. Les trois balteries d'obusiers de 24 liv. et les six batteries de canons

de 12 liv. de Teiite et, en outre, les deux batteries de canons de 8 liv. de la

röserve seront remplacees par 11 batteries de canons de 8 liv. rayös, ä six pieces

par batterie, et il leur sera adjoint douze piöces de rechange, rayees, de 8 liv..
dont il sera fait Tacquisilion.

Art. 2. Ces piöces seront en acier fondu, ä chargement par la culasse, ä

fermeture au Systeme Broadwell, avec affüts en töle.

Art. 3. Le personnel aflecte au service de toutes les batteries de campagne,
soit batteries de 4 liv. et de 8 liv., est forme comme suit:

1 capitaine,
2 lieutenants,
1 Ier sous-lieutenant,
1 II" sous-lieutenanl,
1 medecin avec grade de lieutenant,
1 vötörinaire avec grade de Ile sous-lieutenant,
1 adjudant sous-officier,
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